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ANNEXE 2 
 
 
 

SCHEMA DIRECTEUR DES INVESTISSEMENTS ET PROGRAMMES PLURIANNUELS 
D’INVESTISSEMENT 

 
 

En vue d’assurer la bonne exécution du service public et ce dans le respect des principes fixés par le 
législateur, notamment aux articles L. 121-1 et L. 322-8 du code de l’énergie, le gestionnaire du réseau de 
distribution et l’autorité concédante conviennent d’établir, de façon concertée, un dispositif de gouvernance 
des investissements sur le réseau sur le territoire de la concession, incluant le renouvellement des 
ouvrages. Ce dispositif repose sur les principes ci-après énoncés et se décline comme suit : 

- un schéma directeur d’investissements sur le réseau public de distribution d’électricité 
correspondant à une vision de long terme des évolutions du réseau sur le territoire de la concession 
(désigné ci-après « schéma directeur ») ; 

- des programmes pluriannuels d’investissements correspondant à une déclinaison à moyen terme 
du schéma directeur (désignés ci-après « programmes pluriannuels ») ; 

- un programme annuel des investissements respectifs du gestionnaire du réseau de distribution et 
de l’autorité concédante en déclinaison de chacun des programmes pluriannuels (désigné ci- après 
« programme annuel »). 

Article 1 – Principes généraux de la démarche 
La présente annexe détaille les dispositions prévues à l’article 11 du cahier des charges de concession 
pour ce qui concerne la programmation des investissements et a pour objet de définir l’ambition pour le 
réseau, notamment de qualité, à l’échéance du schéma directeur afin de guider les choix d’investissements 
sur les réseaux publics de distribution d’électricité sur la durée du contrat.  

Les dispositions locales mentionnées à l’article 8 de la présente annexe font l’objet des annexes 
complémentaires 2-A et 2-B visant à préciser les règles du dispositif de gouvernance et le contenu des 
éléments techniques nécessaires à l’élaboration du schéma directeur et du programme pluriannuel des 
investissements. 

Les orientations du schéma directeur seront prises en compte pour établir les programmes pluriannuels 
successifs à concurrence de la durée résiduelle du contrat de concession. 

L’objectif de ce schéma directeur est la définition de zones géographiques prioritaires en matière 
d’amélioration de qualité de fourniture et l’accompagnement des projets en matière de développement et 
d’aménagement du réseau public de distribution. L’élaboration de ce schéma directeur s’appuie entre 
autres sur un diagnostic détaillé et partagé entre le gestionnaire de réseau de distribution et l’autorité 
concédante, des réseaux publics de distribution d’électricité desservant la concession, la dynamique des 
territoires liée aux évolutions des puissances et consommations de la concession et le développement des 
énergies renouvelables. 
 

Le schéma directeur ou les programmes pluriannuels peuvent aussi intégrer des actions de modernisation 
du réseau associées à la mise en place de nouvelles technologies (réseaux intelligents, bénéfices associés 
à la mise en place progressive de Linky) ou de nouvelles modalités de gestion du réseau comme les 
flexibilités locales telles que définies à l’article 24 du cahier des charges. 

 

L’élaboration d’un schéma directeur et du premier programme pluriannuel résulte de six étapes 
successives dont le contenu est détaillé dans les articles suivants : 

- L’élaboration d’un diagnostic technique détaillé et partagé ; 
- La réalisation de prévisions d’évolution de la production et de la consommation d’électricité sur le 

territoire de la concession ; 
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- La formalisation dans le schéma directeur d’ambitions pour la durée du contrat, autour de valeurs 
repères pouvant porter sur la qualité, la fiabilisation ou le renouvellement de certains ouvrages,  ou 
le développement du réseau ; 

- L’identification des leviers à mettre en œuvre pour atteindre les ambitions ; 
- La définition des priorités (zones géographiques et types d’ouvrages concernés) et la définition 

dans le  programme pluriannuel du niveau de l’engagement financier associé ; 
- Les modalités de suivi de ce programme. 

 

Article 2 – Diagnostic technique 
 

Le diagnostic technique s’appuie sur le descriptif du territoire de la concession et des ouvrages concédés 
en faisant un état des lieux technique précis, notamment par une évaluation de la performance dans le 
temps du réseau et une identification des zones géographiques en écart sur le territoire de la concession. 

 

Article 3 – Evolution des besoins 
 

Les prévisions d’évolution des usages, de la consommation d’énergie, de la production d’énergie et des 
puissances injectées ou soutirées sont évoquées à cette étape. Elles sont nourries des orientations en 
termes de planification et de programmation énergétiques ainsi que des projets de développement et 
d’aménagement portés par les collectivités locales. 
 

Article 4 – Les ambitions portées par le schéma directeur 
 

Le dialogue entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution vise à intégrer les 
aspects suivants au schéma directeur : 

• la recherche de la performance globale du réseau public de distribution dans une perspective 
d’évolution vers un réseau électrique intelligent présentant un niveau de qualité et de 
sécurité adapté aux enjeux de la concession ; 

• la prise en compte des besoins en électricité (connus et prévisibles), compte tenu tant de l’évolution 
des usages, des perspectives de développement du territoire, des perspectives de développement 
des énergies renouvelables, des bornes de recharge des véhicules électriques que des 
règlementations applicables en termes de performances énergétiques des constructions neuves ; 

• la prise en compte des aléas climatiques, en y associant tous les moyens requis au vu des 
prescriptions réglementaires (plans de prévention des risques d'inondation – PPRI – approuvés 
par les préfectures des départements traversés par le réseau concédé,…), la maîtrise du risque 
de coupure d’électricité incombant au gestionnaire du réseau de distribution à titre préventif comme 
curatif ; 

• la poursuite de la modernisation et de la sécurisation du réseau HTA et BT, notamment par des 
actions de maintenance, renouvellement et d’automatisation ; 

• la mise en place progressive des compteurs évolués et dispositifs associés permettant une 
évolution rapide et économique vers un réseau électrique intelligent sur l’ensemble du territoire de 
la concession. 

• Maintenir la bonne qualité de fourniture sur le territoire du SISCODIPE, en traitant prioritairement 
les réseaux HTA et BT impactant le plus la qualité de fourniture, et en recherchant l’efficience de 
l’ensemble des programmes d’investissements (modernisation des réseaux HTA, modernisation 
des réseaux BT, programmes environnementaux) et de maintenance, notamment l’élagage. 

 
• Accueillir les nouveaux usages et réaliser les investissements nécessaires pour continuer à 

respecter les seuils « qualité de tension » du décret qualité. 
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Des valeurs repères en termes de niveaux d’amélioration de qualité d’alimentation et de fiabilisation des 
ouvrages sont définies d’un commun accord entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de 
distribution. Ces valeurs repères peuvent porter sur l’ensemble du territoire ou sur des zones du territoire. 

Elles orienteront les choix d’investissements. 

 

Article 5 – L’identification des leviers 
 
Les leviers constituent les moyens de réaliser les ambitions. 
 
Ce paragraphe détaille les principaux leviers à mettre en œuvre que sont  
 
 

 Fiabiliser les lignes HTA aériennes pour maintenir la qualité au quotidien et améliorer la 
robustesse aux aléas climatiques, en s’appuyant sur les programmes de maintenance, notamment 
l’élagage, de Prolongation de Durée de Vie et le Plan Aléas Climatiques.  

 
 Réduire le stock des câbles HTA souterrains incidentogènes (en particulier ceux en papier 
imprégné) dans l’agglomération thionvilloise en renouvelant les tronçons les plus prioritaires.  
 Réduire le stock des câbles BT souterrains incidentogènes (en particulier ceux en papier 
imprégné ou neutre périphérique) en renouvelant les tronçons les plus prioritaires.  

 
 Réduire le stock des réseaux BT aériens nus en renouvelant les tronçons les plus 
incidentogènes, en supprimant la totalité des tronçons de faible section, et en poursuivant l’effort sur 
la proportion de fils nus déposés dans le cadre du programme de mise en esthétique des réseaux.  

 
 Améliorer la réactivité en poursuivant le programme de pose d’organes de manœuvres 
télécommandés, en traitant en particulier les 23 poches identifiées à fin 2017. 

 

Article 6 – Principes d’élaboration des programmes pluriannuels 
 

A partir du diagnostic technique, des ambitions portées par le schéma directeur et des leviers associés, le 
gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante élaborent de façon concertée un programme 
pluriannuel.  
 
Il définit les priorités de la période : 

- Portant sur des zones localisées et précises du territoire de la concession ; 
- Avec des quantités d’ouvrages à renouveler, moderniser, renforcer ou construire pour les besoins 

de développement du réseau. 

Dans le cadre de l’élaboration du programme pluriannuel, la politique de renouvellement sur l’ensemble de 
la concession fait l’objet d’un examen systématique. 

L’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution conviennent que soit distinguée, au sein 
de l’enveloppe consacrée aux programmes pluriannuels d’investissements (PPI), l’enveloppe 
prévisionnelle d’investissements de renouvellement qui fera l’objet d’une consommation du stock restant 
de provisions pour renouvellement, lequel doit être exclusivement et intégralement affecté aux travaux de 
renouvellement des ouvrages pour lesquels elles ont été constituées, sous réserve des obligations légales, 
réglementaires et comptables applicables aux provisions pour renouvellement. 

L’engagement financier du gestionnaire de réseau de distribution portant sur le total des opérations 
retenues pour la période du programme pluriannuel des investissements est formalisé selon le modèle ci-
dessous. 

 

Engagement financier prévisionnel sur les 
priorités de la concession  (M€) 

Total PPI 20xx à 20xx  
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I. Raccordements des utilisateurs consommateurs 
et producteurs 

 

II. Investissements pour l’amélioration du 
patrimoine 

 

II.1 Investissements pour la performance du réseau  
Renforcement des réseaux  

Climatique-sécurisation  
Modernisation des réseaux dont Smart-Grids   
Linky  
II.2 Investissements motivés par des exigences 
environnementales et des contraintes externes 

 

Environnement (article 8, intégration des ouvrages)  
Sécurité et obligations réglementaires (dont PCB)  
Modification d’ouvrages à la demande de tiers  
Total de l’engagement (M€)  

 
Le schéma directeur et le programme pluriannuel sont présentés conjointement par le Président de 
l’autorité concédante et par le représentant du gestionnaire du réseau de distribution, chacun pour ce qui 
le concerne, pour information à l’organe délibérant de l’autorité concédante. 

 

Article 7- Suivi du programme pluriannuel et élaboration des programmes annuels 
 
Chaque programme pluriannuel est décliné en programmes annuels faisant l’objet d’échanges entre le 
gestionnaire du réseau de distribution et l’autorité concédante en prévision des conférences 
départementales prévues par l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales.  
 
Les modalités et le pas de temps du suivi du programme pluriannuel sont définis d’un commun accord. 
 

A) Suivi technique 
 

La réalisation de chaque programme pluriannuel ainsi que son efficacité sont mesurées par des indicateurs 
de suivi de réalisation et des indicateurs d’évaluation de l’efficacité convenus entre l’autorité concédante et 
le gestionnaire du réseau de distribution.  
 
Le suivi du programme annuel s’appuie sur la liste des chantiers réalisés l’année précédente présentés 
dans le cadre des comptes rendus annuels d’activité prévus à l’article 44 du cahier des charges ainsi que 
sur le bilan de tous les investissements établi par l’autorité concédante dans la perspective de la conférence 
départementale. 
 
 
Les modalités de Suivi technique du Programme Pluriannuel d’Investissements : 
La réalisation du programme pluriannuel et son efficacité seront mesurées par des indicateurs de suivi  
de réalisation et des indicateurs d’évaluation de l’efficacité. Ils sont présentés dans l’annexe 2B  
 
Les  modalités de Suivi financier du Programme Pluriannuel d’Investissements : 
Le suivi des prévisions d’investissement sera effectué selon le tableau présenté dans l’annexe 2B. 
 

B) Suivi financier 
 
Le suivi des prévisions d’investissement est établi sur le modèle ci-dessous : 
 

Suivi année n des dépenses d’investissement du gestionnaire du réseau de distribution dans 
le cadre du PPI 
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Dépenses d’investissement 
(M€) 

Total Prévisions 
d’investissement
s PPI  

Réalisé de 
l’année n 

Réalisé en 
cumulé à fin 
d’année n 

Commentaires 

I. Raccordements des 
utilisateurs consommateurs et 
producteurs (pour les projets 
sélectionnés  selon chapitre 2) 

    

II. Investissements pour 
l’amélioration du patrimoine 

    

II.1 Investissements pour la 
performance du réseau 

    

Renforcement des réseaux     

Climatique-sécurisation     
Modernisation des réseaux dont 
Smart-Grids 

    

Linky     
II.2 Investissements motivés par 
des exigences 
environnementales et des 
contraintes externes 

    

Environnement (article 8, 
intégration des ouvrages) 

    

Sécurité et obligations 
réglementaires (dont PCB) 

    

Modification d’ouvrages à la 
demande de tiers 

    

 
L’évaluation de l’engagement du gestionnaire du réseau de distribution au titre du programme pluriannuel 
est réalisée au terme de ce dernier. 
 
Article 8- Dispositions locales convenues entre les parties 
 
Les dispositions convenues localement dans les annexes 2-A et 2-B entre l’autorité concédante et le 
gestionnaire du réseau de distribution concernent : 
 

- les modalités d’élaboration et de partage du diagnostic technique, 
- les orientations et les éléments à prendre en compte pour l’évolution des besoins, 
- les modalités et le pas de temps du suivi technique du schéma directeur, 
- les modalités et le pas de temps du suivi technique et financier du programme pluriannuel, 
- l’articulation entre le bilan de fin d’un PPI et la production du PPI suivant, 
- l’articulation avec les ambitions et les valeurs repères du schéma directeur. 

 
 
 
Article 9- Schéma directeur 
 
Le schéma directeur des investissements établi entre l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de 
distribution sur la durée du contrat est inséré à l’annexe 2-A à la présente annexe. 
 
Article 10- Programmes pluriannuels 
 
Le premier programme pluriannuel d’investissements établi entre l’autorité concédante et le gestionnaire 
du réseau de distribution est inséré à l’annexe 2-B à la présente annexe. Cette annexe est mise à jour par 
avenant, le nouveau programme succédant au précédent. 
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